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L’occasion m’est donnée, dans ce numéro du Journal d’Épron, de faire un point sur les démarches environnementales 
engagées par la commune.
C’est d’ailleurs l’objet de cette édition.
Le GIEC (Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat) vient de rendre son rapport pour 2021. 
Ce groupement d’experts a été créé en 1988 en vue de fournir des évaluations détaillées de l’état des connaissances 
scientifiques, techniques et socio-économiques sur les changements climatiques, leurs causes, leurs répercussions 
potentielles et les stratégies de parade.
Le bilan est particulièrement alarmiste et cela à juste titre : réchauffement climatique, déchaînement des éléments, etc. 
Chacun en a conscience.
Modestement, nous avons lancé, à l’échelle communale, une politique de préservation de notre environnement. Il s’agit 
pour les communes de concilier « progrès et modernité » et « respect environnemental » au risque parfois d’être taxé 
de faire du « greenwashing ». Ainsi, dans le cadre de l’urbanisation, nous avons signé une Charte Écoquartier qui permet 
de préserver la dimension environnementale d’Épron. D’autres actions sont menées et vous sont présentées dans ce 
numéro de rentrée du Journal d’Épron.
La question environnementale est trop souvent associée à une question punitive, nous devons impérativement sortir 
de cette spirale et lui donner un rayonnement positif. Nous avons pu voir que les 150 propositions de la Convention 
Citoyenne ont fait long feu. Que retiendrons-nous de ce travail et de ces propositions ? Le bon sens n’a pas été suivi par 
les politiques. Nous devons donc à l’échelon local être force de propositions et avancer collégialement afin de répondre 
à l’urgence écologique.
Le dimanche 3 Octobre prochain, Épron accueillera le « Festivert », un festival qui promeut l’environnement positivement 
sans juger et sans punir. Nous vous y donnons rendez-vous.
Bonne rentrée aux petits comme aux grands !

Votre Maire
Franck GUÉGUÉNIAT

L'ÉDITO

HOMMAGE
En juin dernier, Jacques LAMARE nous a quittés des suites d’une 
longue maladie.

Élu de la commune de 1971 à 2001, il était à la fois discret 
et attentif à nos concitoyens. Toute sa vie a été marquée  
par l’envie de partager et d’être utile. Enseignant, élu, membre actif 
de la paroisse et des Anciens Combattants, il souhaitait transmettre 
et s’engager. Nous garderons de lui l’image d’un homme disponible, 
à l’écoute et aimant rendre service.

Nous adressons nos sincères condoléances, à son épouse, Odile 
ainsi qu’à ses 3 enfants.

Le Maire au nom de la commune d’Épron

Remerciements

Madame Odile Lamare et ses 
enfants remercient  toutes les personnes 
qui leur ont  manifesté leur sympathie 
et leur soutien lors du décès de monsieur 
Jacques Lamare.
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Depuis le 15 mars 2021, une nouvelle carte d’identité, est mise en circulation 
en France. 
Pour toute nouvelle demande, ou en cas de renouvellement, cette carte de format 
« carte bancaire », permettant de nouvelles possibilités d’informations, et surtout 
comportant beaucoup plus de règles de sécurité (puce hautement sécurisée, image 
changeante, fond sécurisé,…) sera délivrée. Comme c’est déjà le cas depuis plusieurs 
mois, les cartes d’identités ne sont plus délivrées à la mairie d’Épron, et cela ne 
change pas, d’autant plus que ce nouveau format nécessite quelques dispositifs 
particuliers, et ne sont délivrées que dans des mairies habilitées. Pour les épronnais, 
il est possible de retirer ce document en s’adressant aux communes environnantes 
suivantes :

> Mairie de Douvres-la-Délivrande : 5 rue de l’église
> Mairie de Ouistreham : Place Albert Lemargnier
> Mairie de Caen : Esplanade Jean-Marie Louvel
> Mairie d’Hérouville Saint-clair : Place François Mitterrand 

Afin de gagner du temps avant de se rendre dans la mairie choisie, il est possible de 
faire une pré-demande en ligne.

Comment procéder :
1. Achetez votre timbre dématérialisé en cas de perte ou de vol

2. Créez votre compte

3. Remplissez le formulaire de pré-demande carte d’identité en ligne

4. Notez le numéro de pré-demande délivré à la fin de votre démarche

5. Prenez rendez-vous dans une mairie équipée d’un dispositif de recueil.

Pour votre rendez-vous en mairie :
>  Munissez-vous de votre numéro de pré-demande

>  Préparez l’ensemble de vos pièces justificatives

Comment cela se passe en mairie ?
L’agent de mairie :

>  Rappelle votre pré-demande de carte d’identité, grâce à votre numéro de pré-
demande ou grâce au QR code.

>  Vérifie les pièces de votre dossier,

>  Recueille vos empreintes,

>  Vous délivre un récépissé de demande de carte d’identité indiquant le numéro 
de votre demande de carte d’identité. Grâce à ce numéro de demande de carte 
d’identité, vous pourrez suivre, en ligne, l’avancement de la production de votre 
document.

Pour procéder à cette demande, ou pour toute information complémentaire, 
consultez le site officiel en utilisant le lien suivant : https://passeport.ants.gouv.
fr/Services-associes/Realiser-une-pre-demande-de-carte-nationale-d-identite-CNI

CARTE D’IDENTITÉ
LA NOUVELLE 

INFOS MUNICIPALES
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COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

Décisions de la réunion du Conseil Municipal 5 juillet 2021

1 -  Marché de travaux d’extension et réhabilitation du groupe scolaire François Langlois
Vu le code de la commande publique Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 30 juin 2021. Après en avoir délibéré, le 
conseil municipal déclare infructueux le marché de travaux d’extension et réhabilitation du groupe scolaire. Les crédits budgétaires alloués 
au marché après évaluation des offres, ne permettent pas de financer l’offre. L’analyse des plis montre que le marché excède le montant des 
crédits budgétaires alloués à ce projet de 300 000 euros HT. Par ailleurs, 2 lots n’ont pas reçu d’offres et 5 lots n’ont reçu qu’une offre, 1 lot 
présente une offre anormalement basse.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

2 -  Convention Taxe d’Aménagement
La communauté urbaine a délibéré le 18 mars 2021 pour signer la convention de reversement de la taxe d’aménagement.
La communauté urbaine reverse 75 % de la taxe d’aménagement qu’elle a perçue sur toutes les opérations de construction, reconstruction 
et d’agrandissement des bâtiments de toutes natures. La convention est pour une durée d’un an.

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention taxe d’aménagement avec Caen la mer.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

3 -  Remboursement de l’aide pour le service civique
La commune avait bénéficié d’une aide publique qui a été versée au titre des aides emploi. L’examen de notre situation fait apparaître un trop 
perçu de 439.83 € au titre du contrat unique d’insertion.

Le conseil municipal autorise le mandatement de la somme de 439.83 € au profit de l’agence de service et de paiement.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

4 -  Révision des tarifs garderie - Établissement d’un tarif solidaire pour la cantine

I - Révision des tarifs de la garderie
Les horaires de l’école étant modifiés à la rentrée 2021-2022, il est nécessaire d’adapter les horaires du service de garderie. En conséquence 
les plages d’accueil et les tarifs sont proposés à la révision :

II Révision des tarifs cantine
La tarification sociale :
L’état développe un dispositif d’aide aux collectivités pour que ces dernières mettent en place la tarification sociale à la cantine. Il s’agit d’une 
convention triennale qui engage la collectivité à opérer une tarification modulée (dont une tranche inférieure et une tranche supérieure à 1€) 
en contrepartie d’une aide qui s’élève à 3€ par repas facturé moins de 1€.

Quotient Familial
Matin 7h30-8h30 Soir 16h15-17h15  

+ goûter 17h15-18h30

Épronnais Extérieurs Épronnais Extérieurs

QF1 = 0-619 1,30€ 1,50€ 1,60€ 1,90€

QF2 = 620-1199 1,50€ 1,70€ 1,90€ 2,10€

QF3 = 1200-1799 1,60€ 1,80€ 2,00€ 2,30€

QF4 = 1800 et + 1,80€ 2,00€ 2,20€ 2,50€
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Quotient Familial
1er enfant 2ème enfant

Épronnais Extérieurs Épronnais Extérieurs

QF1 = 0-619 0,99€ 0,99€ 0,99€ 0,99€

QF2 = 620-1199 3,45€ 3,75€ 3,10€ 3,40€

QF3 = 1200-1799 4,25€ 4,65€ 3,85€ 4,25€

QF4 = 1800 et + 4,40€ 4,80€ 3,95€ 4,35€

Autres tarifs

Extérieurs 5€

Personnel 2,50€

Révision des autres tarifs :
La délibération de 2018 faisait état de plusieurs « autres tarifs » : occasionnels, extérieurs, enseignants, personnels communaux. Il est proposé 
de simplifier la grille en procédant à un tarif « extérieurs » pour toutes les personnes qui ne sont ni élèves, ni personnels communaux. En 
outre, il est proposé de réévaluer ces tarifs.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

5 - Jury d’assises
Dans chaque commune, doit être dressée une liste préparatoire de la liste annuelle des jurés d’assises, composée de 3 électeurs. Les 
membres sont tirés au sort publiquement à partir de la liste électorale.
> Sauvage Hélène
> Lefebvre Jacques
> Devos Xavier

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

6 - Contrats d’apprentissage
L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus, et sans limite d’âge pour certaines catégories de travailleurs dont les 
personnes reconnues handicapées, d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une 
entreprise ou une administration. Cette formation par alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre. Ce dispositif 
présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les services accueillants. La collectivité est exonérée de l’ensemble des 
cotisations sociales d’origine légale, à l’exclusion de celles dues au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles. L’Etat 
prend en charge les cotisations d’assurance sociale et les allocations familiales dues par l’employeur, y compris les contributions d’assurance 
chômage versées par l’employeur qui a adhéré à l’Unédic. Par dérogation, cette adhésion peut être limitée aux apprentis. Pour les contrats 
d’apprentissage conclus après le 1er janvier 2020, la loi de transformation de la fonction publique fixe à 50 % la contribution financière du 
CNFPT versée aux CFA pour le financement des frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales. La commission 
ressources humaines a émis un avis favorable, le 23 septembre 2020.

Le conseil municipal décide la création de deux postes en contrat d’apprentissage, à compter du 1er septembre 2021.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

7 - Tarif de location du logement – 7 rue François Langlois

Le conseil municipal décide de fixer le tarif de location du logement situé 7 rue François Langlois – à 650€ toutes charges comprises à 
compter du 8 août 2021.

8 - Questions diverses

Traversée RD7 mairie → boulangerie : La traversée de la RD7 se fait toujours en deux temps. Cela permet aux piétons d’être protégés.

L’ordre du jour étant épuisé. La séance est levée à 21h15.

Le compte-rendu est affiché en mairie.
Il est consultable sur le site internet de la commune :  

www.mairie-Épron.fr

INFOS MUNICIPALES
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La préoccupation de la commune d’Épron à propos des enjeux 
environnementaux et de la transition écologique existe depuis 

longtemps et s’amplifie régulièrement.

Les raisons de cette évolution sont multiples et l’une d’entre elles est  
peut-être le passage, relativement rapide, de statut de « village de 

campagne » à celui de commune périurbaine, ceci avec tous ses avantages et 
toutes ses contraintes.

La commune, à qui sont attribuées les responsabilités locales de sensibilisation  
et d’animation concernant la gestion, la consommation et la production d’énergie, travaille sur 

un bon nombre de chantiers qui seront évoqués ci-après.

Mais la réflexion ne s’arrête pas à ce seul volet énergétique et d’autres actions pour l’environnement sont sur la table. Certaines comme 
la mise en place d’espaces partagés, tel le « jardin partagé » dont il était question dans le précédent journal d’Épron, ou encore la création 
d’espaces verts comme les rizières en bordure de la rue des Rochambelles et du BUNe, sont bien réelles et se développeront au fil du temps.

Ainsi, en jetant un rapide regard sur l’historique, on s’aperçoit que des questions concernant cette nécessité étaient déjà à l’ordre du jour.

ÉPRON AGIT
POUR L’ENVIRONNEMENT  

ET LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

L’ENGAGEMENT ÉNERGÉTIQUE DANS LES NOUVEAUX 
PROGRAMMES DE CONSTRUCTION…

Lors de la création de la ZAC d’Épron, en 2012, les documents 
de référence en matière d’urbanisme n’abordaient le sujet 
environnemental qu’à la marge. Ainsi le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) se limitait à définir les règles d’urbanisme. La nouvelle 
RT 2012 (Réglementation Thermique) était certes un progrès mais 
encore bien timide. Et le label d’écoquartier restait à préciser.

Concernant la ZAC, un CPAUP (Cahier des Presciptions 
Architecturales, Urbaines et Paysagères) a été élaboré en 
collaboration avec l’aménageur, Normandie Aménagement, avec 
le souci d’aller au-delà des performances officiellement requises. 
Ce cahier, tout en intégrant des principes HQE (haute qualité 
environnementale), a alors fixé comme obligation d’atteindre en 
performance énergétique le niveau RT 2012 - 40%.

Mais faute de référentiel permettant de vérifier précisément 
la réalité de cette performance, la commune a oeuvré pour 

amener à la décision de ne pas attendre la mise en oeuvre de la  
RE 2020 (réglementation environnementale), sans cesse différée  
(au 1er janvier 2022 en principe ...) et d’imposer, par anticipation, 
l’obtention d’un niveau E3C1* avec cette fois une labellisation 
Effinergie. La nouveauté de ce niveau est d’ajouter au critère 
énergétique (E) celui de l’impact carbone (C).

Les élus ont dans le même temps engagé la commune dans la 
démarche de labellisation écoquartier, dans la mesure où la ZAC, 
au vu des principes qui la guident, en a les atouts.

*Label E+C- : Un label pour contribuer à la lutte contre le 
changement climatique pour la construction neuve. Afin de 
généraliser les bâtiments à énergie positive et à faible empreinte 
carbone, l’État a lancé un label volontaire dédié à la 
valorisation de ces deux objectifs : le label Énergie + 
Carbone - (E+C-).

Alain LEMENOREL
1er Adjoint en charge de l’urbanisme
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LA SIGNATURE DE LA CHARTE ÉCOQUARTIER

Cette charte Écoquartier, signée récemment par la commune, marque 
le début d’un long processus engageant la mise en oeuvre des 20 
engagements du référentiel Écoquartier et se déroulant en 4 étapes :

> ÉTAPE 1 : L’ÉCOQUARTIER EN PROJET,

> ÉTAPE 2 : L’ÉCOQUARTIER EN CHANTIER,

> ÉTAPE 3 : L’ÉCOQUARTIER LIVRÉ,

> ÉTAPE 4 : L’ÉCOQUARTIER CONFIRMÉ.

S’il ne s’impose pas aujourd’hui de passer en revue les 20 engagements du 
référentiel, il est utile de situer les différents domaines concernés, à savoir :

« Cadre de Vie et Usages », « Développement territorial », « Environnement 
et Climat »

Par la signature de la présente charte Écoquartier, nous nous engageons dans 
une politique d’aménagement durable qui favorise la mobilisation des citoyens 
et contribue à une transition vers des territoires sobres, résilients et inclusifs.

ÉPRON CANDIDATE  
AU DISPOSITIF DE TERRITOIRE 
ENGAGÉ POUR LA NATURE

Le programme « Territoire Engagé 
pour la Nature (TEN) » vise à faire 
émerger, reconnaître et valoriser 
des plans d’actions en faveur de la 
biodiversité.

La loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages fixe l’objectif de « zéro perte nette de 
biodiversité ». Cet objectif se traduit par la parution, en juillet 2018, 
du plan biodiversité « Biodiversité, tous vivants ! ».

L’initiative vise à labelliser des collectivités dont les projets de 
développement intègrent la prise en compte de la biodiversité. Le 
dispositif TEN est animé en Normandie par la DREAL (Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
de Normandie), la Région Normandie, l’Office français de la 
biodiversité, les agences de l’eau Seine-Normandie et Loire-
Bretagne ainsi que l’Agence Normande de la Biodiversité et du 
Développement Durable (ANBDD).

Épron souhaite candidater au dispositif TEN (candidature en 
automne 2021). Si elle est retenue, elle s’engage à réaliser sous 3 
ans un plan d’actions en faveur de la biodiversité, par la mise en 
oeuvre de quatre actions :

> Une action en faveur de la connaissance de la biodiversité

> Une action en faveur de la gestion du territoire

> Une action en faveur de la biodiversité locale

> Une action en faveur de l’éducation citoyenne à la nature

C’est le travail actuel de la commission Environnement, composée 
de 8 élus : Gérard Divier, Damien Duhéron, Justine Guyot, Mélanie 
Legrix, Alain Leménorel, Stéphane Leroyer, Carine Simon et 
François Vallée.

Carine SIMON
Adjointe en charge  

de la vie associative - culture - vie scolaire

INFOS MUNICIPALES
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LES ACTIONS DE LA COMMUNE EN FAVEUR  
DE L’ENVIRONNEMENT…
Mais, en complément de ces projets et actions de longue durée, 
d’autres actions sur ce sujet très actuel et important ont déjà été 
engagées par la commune.

Pour ce qui concerne le domaine de l’économie énergétique, 
citons :

>  Le remplacement de l’ensemble de l’éclairage du gymnase 
par un dispositif d’ampoules LED à éclairage modulable en 
fonction des activités sportives réalisées. Si ce changement 
du dispositif, constaté très énergivore, datant de la création du 
bâtiment était devenu nécessaire, l’objectif principal était, bien 
évidemment de le faire dans un but d’économie d’énergie et de 
bilan carbone. Cet objectif a été atteint puisque le gain s’avère 
être de l’ordre de 50%. La prochaine étape, déjà programmée, 
sera d’effectuer la même opération dans le dojo.

>  La décision de pose de panneaux solaires sur le toit de 
l’extension de l’école, dont les travaux devraient débuter début 
2022. Cette installation d’utilisation de l’énergie solaire, pilotée 
avec le concours du SDEC, spécialiste du sujet, permettra d’être 
en auto-consommation, non seulement dans les nouvelles 
classes, mais également pour l’ensemble de l’école, voire pour 
d’autres bâtiments communaux

>  Le projet, dont la réflexion est déjà bien avancée, de réduire 
l’éclairage nocturne (entre 23h30 et 6h00), tout en conservant 
des zones spécifiques telles que les lieux publics nécessaires. Ce 
dispositif s’intègrant dans le projet plus global de « SmartCity » 
devrait permettre de disposer de l’éclairage nocturne « à la 
demande », mais surtout de réaliser un bon niveau d’économie 
d’énergie, comme cela est déjà le cas dans de nombreuses 
communes de la région.

Pour ce qui concerne le domaine de préservation de 
l’environnement, citons :

>  La remise en service d’un réservoir d’eau de pluie, à l’atelier 
municipal, afin de permettre une utilisation plus rationnelle de 
l’eau pour des actions de nettoyage, mais surtout pour l’arrosage 
des espaces verts (quand les étés sont très secs!). Citons 
également la mise en place de composteurs dans différents 
endroits de la commune.

>  Le projet de développement des pistes cyclables dans 
la commune, et leur jonction avec les différentes pistes des 
communes environnantes, et surtout de Caen la mer. Ce projet 
se cumule avec celui de limitation de la vitesse pour les voitures. 
(Zone 30 km/h sur la commune sauf la RD7).

>  L’instauration, pendant cette période estivale, du principe de 
fauche tardive, afin de préserver et de recréer la biodiversité. Ce 
principe est déjà appliqué dans une partie du cimetière paysager, 
ainsi qu’au jardin des enfants (rucher).

Gérard DIVIER
Adjoint en charge des travaux,  

voiries et sécurité
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À ÉPRON
À TROTTINETTE         ON REMPLACE LES AUTOS…

Toujours dans l’esprit de la diminution d’émission carbone, la commune 
envisage de permettre la mise en place d’un parc de trottinettes électriques en 
libre-service, pour de petits trajets, aller faire quelques courses, ou pourquoi pas 
se rendre à son travail sans prendre sa voiture.

Comment ça marche ? l’utilisateur télécharge l’application nécessaire sur son 
smartphone, crée son compte personnel, scanne le QR code de la trottinette 
utilisée, stationne son véhicule sur les emplacements réservés lors de son  
arrivée à destination.

Déjà opérationnel dans de nombreuses villes, dont certaines du Calvados, 
ce dispositif devrait être mis en service prochainement.

Vous avez un projet de travaux dans votre habitation ? Le C.A.U.E 14 peut 
vous aider !

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Calvados a 
pour mission d’informer, de conseiller et de sensibiliser un large public. La 
consultation gratuite de l’architecte conseil, dispensée en mairie ou communauté 
de communes, permet de mener à bien des projets de construction, de rénovation 
ou d’amélioration de l’habitat.

Quel est le rôle de l’architecte conseil et comment peut-il aider les particuliers ?

Son rôle est d’écouter et de répondre au mieux à toutes les questions liées à l’acte 
de la construction pour les particuliers et les professionnels. Généralement, ces 
questions portent sur les règlements d’urbanisme. L’architecte conseil aide les 
particuliers à interpréter les articles du POS (Plan d’Occupation des Sols) ou du 
PLU (Plan Local d’Urbanisme) et les articles des règlements de lotissement. En 
fonction du projet et de la faisabilité, il explique aux pétitionnaires les différentes 
démarches administratives (déclaration préalable ou permis de construire). Des 
conseils beaucoup plus techniques sont également apportés, notamment sur 
des questions d’humidité, d’acoustique, d’isolation... L’architecte conseil a par 
ailleurs un rôle de relais vers les professionnels (avocat, expert, maître d’oeuvre, 
artisan) en fonction du problème posé par le particulier. Parallèlement, il aide à 
comparer et déchiffrer les devis.

Quelle est la plus-value de l’architecte conseil dans le projet du particulier ?

L’architecte conseil produit des esquisses à main levée pour montrer différentes hypothèses d’implantation, d’extension. Le pétitionnaire 
se rend ensuite avec les croquis chez le professionnel de son choix. Le but essentiel est de se poser les bonnes questions et d’avoir les 
réponses les plus pertinentes avant de commencer les travaux. L’idéal est que l’architecte conseil reçoive les particuliers en amont, à la 
genèse du projet, mais cela peut être également en cas de refus de permis de construire ou de problème administratif.

CAUE14

Pour tout complément d’information et/ou prise de rendez-vous contactez le CAUE 
par mail à contact@caue14.fr ou par téléphone au 02 31 15 59 60

INFOS MUNICIPALES
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Ce « Festi’Vert », déjà reporté à 2 reprises, organisé en étroit 
partenariat avec l’association Normandie-Equitable, est de nouveau 
programmé pour le dimanche 3 Octobre prochain.

Petite nouveauté : Le Comité des Fêtes se joint à l’organisation de 
cette journée en y apportant quelques activités complémentaires. 

Espérons que cette journée rassemblant producteurs et artisans 
locaux, animations diverses, tables rondes, concerts et bien 

évidemment une restauration bio et locale, pourra avoir lieu !

Retenez cette date : dimanche 3 octobre 2021

Des informations complémentaires vous seront transmises via le 
site Web, Citykomi et affichage dans la commune

LA ROCHAMBELLE

Épron réitère cette année le souhait de composer une équipe d’épronnaises pour participer à l’édition 
de la Rochambelle 2021.
En raison de la situation sanitaire, la Rochambelle aura lieu à distance encore cette année. 
La commune vous propose de venir marcher sur un parcours de 5 km dans Épron le 24 octobre 2021
Alors mesdemoiselles, mesdames rejoignez l’équipe d’Épron pour cette marche solidaire. 
Pour chaque inscription, 7€ seront reversés au profit de la lutte contre le cancer.

Pour faire partie de l’équipe « Ma Rochambelle Made in Épron » :

> cliquez sur https://marathondelaliberte.fr/fr/page/l-epreuve avant le 10 octobre 2021,
> et suivez la procédure d’inscription sur la page du site d’Épron

BULLETIN MUNICIPAL
SEPTEMBRE / OCTOBRE 2021

10

UN fESTIVAL
ÉCOCITOYEN
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La Grange aux Livres est heureuse de vous recevoir pour 
une nouvelle saison qui, espérons-le, pourra accueillir 
de nombreuses activités, et cela dans les meilleures 
conditions possibles.

EXPOSITIONS DE PHOTOGRAPHIES :

Vu les difficultés de réaliser de grands voyages pour cause de 
présence insistante du covid, la Grange aux Livres propose de 
faire un tour du monde au travers de quelques expositions de 
photographies souvenirs de vos dernières expéditions, comme 
c’était déjà le cas en début d’été.

>  Septembre : La terre vue du ciel.  
Quelques vues de notre territoire, en préalable du Festivert

>  Octobre : Quelques photos et informations sur le thème : 
Octobre rose

>  Novembre : Un pays nordique en préparation de la soirée  
des Boréales qui aura lieu le vendredi 19

Des livres, relatifs aux expositions proposées, sont exposés (mais 
pas empruntables pendant l’expo) en complément de lecture.

(Si vous avez récemment visité un pays, n’hésitez pas à proposer 
vos photos pour nous en faire découvrir les paysages).

LA gRANGE
AUX LIVRES

SAMEDI 2 OCTOBRE :  
16H00 (PRÉCISES) À LA GRANGE AUX LIVRES

Vous pourrez assister à un échange concernant une course d’ultra 
endurance dédiée à la recherche scientifique, qui se déroulera au 
coeur de la Suisse normande en novembre 2021. 

Cet entretien, animé par 3 chercheurs normands, depuis 
la médiathèque de Mathieu, sera retransmis en direct sur 
le Facebook Live du département du Calvados, pour les 
bibliothèques du département.

Rappelons cependant que pour toutes ces visites et animations, 
certaines règles sanitaires liées à la crise COVID19, sont toujours 
d’actualité et nécessitent d’être respectées pour permettre cette 
poursuite d’activité. Par obligation préfectorale, la présentation 
du « Pass sanitaire » sera nécessaire à tout visiteur.

LA CLOPE AU COIN DES LÈVRES

La clope au coin des lèvres. La casquette fixée sur le haut du crâne. 
La tenue du dimanche. Le regard fixé vers les siens. L’homme se 
hasarde à la contemplation. Ses enfants sont devenus grands. Ses 
amis ont vieilli. Ses petits-enfants sont autour de lui. Il les regarde. 
Son épouse fait pour lui la conversation. C’est comme s’il s’exprime 
à travers elle. Il fut dur par le passé. Ses aînés s’en souviennent. 
Aujourd’hui, ce temps est derrière lui et tous ces jeunes petits êtres 
qui sautillent devant lui l’apaisent et le replongent au jardin du 
souvenir. Autour de lui, on discute de tout, de rien, de l’avenir, du 
passé. Il observe. Il pense à la promenade qu’il fera tout à l’heure. 
Il remarque à peine les cendres de sa Gauloise, qui, délicatement, 
viennent de déposer sur son vêtement. Il imagine déjà les gros yeux 
de son épouse, lorsqu’elle découvrira les trous dans son pull. Il 
sourit. Les rideaux s’ouvrent. C’est l’infirmière qui vient le tirer de 
son sommeil. Aujourd’hui, le temps a passé.
Ses amis sont partis. Ses enfants ont vieilli. Ses petits-enfants sont 
devenus des adultes.
Cette nuit, des images du film de sa vie lui sont revenues. Le soleil 
est déjà haut dans le ciel.
Certains souvenirs lui reviennent parfois. D’autres lui échappent. 
Les visites se succèdent.
Il aime la présence de toutes ces personnes. Cette nuit, il sera à 
nouveau coiffé d’une casquette avec la cigarette de circonstance, 
vêtu de sa tenue du dimanche, et ses yeux fixeront la pièce remplie 
de ceux qu’il aime.
Il rêve mais en noir et blanc.

Hugo SOL

Hugo SOL, jeune épronnais âgé de 23 ans est un 
rêveur solitaire, bien qu’appréciant le contact 
humain. Comme beaucoup de jeunes il a lu le journal 
d’Anne Franck, quant il avait 14 ans, et cela lui a fait 
découvrir que les mots pouvaient avoir un pouvoir 
de transmission de témoignages et d’émotions. 
Alors, depuis il en a fait son principal moyen de 
communication et a déjà publié un petit recueil 
de textes « Instants ». Depuis le printemps, Hugo 
souhaitant orienter ses activités vers les métiers du 
livre, réalise un stage à la Grange aux Livres.

UNE NOUVELLE PLUME À ÉPRON



VACANCES DE L'ÉTÉ
BREF RETOUR SUR LES

Promenades landartistiques

Nos jeunes vacanciers, âgés de 3 à 12 ans, ont été accueillis tout au long 
de l’été au centre de loisirs. Au cours des semaines, tous leurs sens ont 
été mis en éveil … lors :

>  d’animations : ateliers cuisine, kim goût, fanfare, créations des chansons,…
>  de sorties : courses d’orientations à la Colline aux oiseaux, 

promenades landartistiques, sensorielles, cinéma,
>  d’interventions :

> de la Compagnie Nejma - à plusieurs reprises durant l’été 
pour un super spectacle mais aussi des cours de danse  
pour les jeunes,
> de Noémie Lefort des P’tits Yogis,
> d’Emmeline de l’association Macédoine,
> de David de Tout est jonglerie.

Sans oublier les différents séjours. 
Les enfants de 6 à 12 ans ont pu goûter aux joies du poney et 
de la plage à Bernières-sur-mer, début juillet, et aux activités 
nautiques de Éole Aventure, mi-août.

Les 11-17 ans ont, quant à eux, établis leurs quartiers à Éole 
Aventure début juillet ainsi que fin août. 
Le soleil n’a pas toujours été au rendez-vous mais la bonne humeur  
a toujours été de mise !

12 BULLETIN MUNICIPAL
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CENTRE DE LOISIRS
MERCREDIS LOISIRS ET VACANCES AU

Le centre sera ouvert toute l’année, de 7h30 à 18h30 pour 
l’accueil des enfants de 3 à 12 ans. Le mercredi, un accueil 
à la journée et/ou à la demi-journée est possible. Mais ce 
n’est pas le cas pendant les périodes de vacances, seul 
un accueil à la journée est proposé.

La tarification appliquée est modulée en fonction du 
Quotient Familial défini par la CAF, avec 4 tranches 
différentes de ce dernier. Concernant les inscriptions 
pour les mercredis et les vacances, une priorité est 
donnée aux familles épronnaises, en début de chaque 
période d’inscriptions (vous recevrez un mail vous 
l’indiquant) et ce pendant 8  jours. Au-delà de cette 
période, celle-ci disparaîtra.

Attention, la capacité d’accueil maximum est de 48 enfants.

Si vous avez des questions,  
vous pouvez nous joindre par mail :  

accueil-loisirs@Épron.fr  
ou par téléphone : 02.31.94.43.68

Séjours proposés cet été

PRÉADOS-ADOS
RETOUR DES SOIRÉES

Normalement, tous les feux sont au vert pour 
pouvoir reprendre nos soirées ados … Notez dans 
vos agendas que la première de l’année, la soirée 
Retrouvailles aura lieu le vendredi 24 septembre, de 
18h à 21h.

Ces soirées sont ouvertes aux jeunes de 11 à 17 ans. 
Une adhésion annuelle (de septembre à septembre) 
est obligatoire pour pourvoir y participer.

THÈME DE L’ ANNÉE

Mise en place du comptage des gestes écocitoyens

Le thème de l’année qui commence sera «Habiter sa planète autrement...» 
Au programme, notamment, application des gestes écocitoyens, à 
l’initiative du CME. Nous avons déjà commencé cet été au centre de loisirs 
avec la mise en place du comptage de ces gestes.

À noter, la Journée pour la Planète qui se déroulera le samedi 18 
septembre avec une animation ramassage des déchets programmée. 
Nous comptons sur votre participation pour nous aider à garder notre 
commune propre. Plus de détails prochainement !
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Le vendredi 2 juillet, le club a renoué avec la 
traditionnelle remise des ceintures en présence 
des membres du club et des parents. 

Tout d’abord, il y a eu un entrainement où les plus jeunes ont 
choisi parmi les «grands» les adversaires qu’ils voulaient combattre. Après 
avoir adressé les remerciements à la municipalité pour sa réactivité, à savoir que le club a pu bénéficier d’un espace extérieur, 
puis du dojo dès que cela a été possible, la cérémonie a commencé. Chacun a reçu sa nouvelle ceinture après un mois et 
demi de travail sur les différents grades. Ils ont reçu leurs nouvelles couleurs des mains des ceintures noires du club. Ce 
fut aussi l’occasion de remettre à Marina son 2ème dan, le 1er du club. Cette soirée s’est terminée par le traditionnel pot,  
à l’extérieur, moment fort sympathique de partage entre les membres du club et les parents.

Rentrée JUDO/TAÏSO 2021-2022 
Après un été médaillé d’or pour notre équipe nationale de judo aux jeux olympiques de Tokyo, il est temps pour le judo 
épronnais de préparer la relève.

Les cours reprendront cette année dès le MERCREDI 1er SEPTEMBRE au dojo d’Épron où Alexandre et Bruno vous attendent 
avec impatience. Cette année, nous accueillons une nouvelle professeure, Pauline, qui assurera les cours de taïso du 
mercredi de 19h15 à 20h30.

Ce cours est ouvert à toutes personnes de 16 ans et plus, et permet de retrouver une activité sportive adaptée à chacun. 
Tout le mois de septembre sera l’occasion pour vous de venir découvrir nos cours de judo et de taïso auprès de notre 
équipe sportive.

ASE
JUDO
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Vous propose cette année encore un large choix d’activités 
telles que le pilates, le stretching, le yoga, la gym sculpt 
et le body work.

Les cours de Véronique Lamer reprendront le mardi 
7 septembre 2021 au complexe sportif d’Épron (gymnase)

Prenez note :
Mardi
> 10h30-11h45 Body work
 + Stretching
> 17h30 Stretching
> 18h30 Pilates
> 19h30 Yoga vinyasa
 doux et méditation

Jeudi
> 17h Stretching
> 18h Pilates

Vendredi
> 9h45 Gym sculpt
> 10h45 Stretching
 et Relaxation

Pour tout renseignement contacter
> Marie-Nicole Le Meur :
au 02 31 44 50 38 ou marie-nicole.lemeur08@orange.fr
> Véronique Lamer :
au 06 30 74 88 25 ou veronique.lamer@orange.fr

Tarifs pour l’année :

> 1 cours/semaine 147€

> 2 cours/semaine 230€

> 3 cours/semaine 270€

> 4 cours/semaine 315€

(payable en plusieurs fois,
jusqu’à 5 chèques)

> La séance 10€

> 2 consécutives 15€

ASE
TENNIS

ASE
GYMNASTIQUE

Deux séances d’inscription auront lieu au gymnase 
d’Épron en présence d’Ayrton BYL aux dates suivantes :

> mercredi 8 septembre de 15h à 17h
> samedi 11 septembre de 10h à 12h

Comme nous vous l’avions annoncé, plusieurs actions 
ont été décidées à l’intention de tous les jeunes qui 
s’inscriront à l’ASE Tennis pour l’année 2021/22 que 
nous espérons ‘’normale’’.

> Licence gratuite (20€)

> Carte cadeau Intersport d’une valeur de 20€

> Tee-shirt offert à tous les jeunes

> Stage gratuit organisé par Ayrton à la rentrée

Ceci pour remercier l’ensemble des adhérents anciens  
et nouveaux pour leur soutien.

Venez
nombreux !

Bonne rentrée à tous !
Karim BORDJI (Président ASE Tennis)

Renseignements au :
06 16 12 03 22.

YOGA UNE NOUVELLE ACTIVITÉ 
SPORTIVE À ÉPRON !

15Retrouvez toutes les infos de votre ville sur :
www.mairie-Épron.fr 

INFOS ASSOCIATIONS



ÉPRON et le GANIL

Ainsi que cela avait été évoqué dans la précédente édition du Journal d’Épron, nous avons le plaisir de vous convier à une 
réunion d’informations sur le GANIL/Spiral 2

Le lundi 20 septembre 2021 à 18 heures à la salle des fêtes d’Épron 

Cette rencontre sera l’occasion de mieux connaître les activités de recherche du GANIL ainsi que ses installations. 
Un temps d’échange est prévu, afin de répondre à toutes vos interrogations.

Pour le bureau de l’association / Contacts :

Marie-José BOURBIER – mariejosebourbier@gmail.com et Philippe DUVAL- philippe.duval43@orange.fr

LA DÉFENSE DE LA QUALITÉ DE VIE
ASSOCIATION POUR

Créé en 1976, le Club des Anciens Jeunes d’Épron n’a pas cessé 
de proposer des activités pour les retraités d’Épron : voyages, 
sorties, repas, conférences, spectacles, visites de sites ... 

Seul le COVID, l’an passé, a mis l’association au repos forcé !
Le CAJE a repris du service en juin et propose un programme varié 
jusqu’en fin d’année.
Nos adhérents attendaient impatiemment ce « réveil ». 
Le couscous du 12 septembre, le séjour d’une semaine à 
Majorque du 29 septembre au 6 octobre, la journée à Falaise le 14 
octobre, le casino de Bagnoles-de-l’Orne en novembre et le Week-
end Magie de Noël en décembre ... font carton plein.

Les sorties pédestres le 1er jeudi de chaque mois 
reprennent dès septembre et les réunions hebdomadaires 
des amateurs de jeux de société continuent le mercredi 
de 14h à 17h à la maison des associations.
Le planning de 2022, en préparation, sera dévoilé en début d’année. 
Sans attendre, une réunion le 21 octobre présentera les projets de 
voyage pour 2022. Le conseil d’administration veille à proposer des 
activités variées afin de répondre au mieux aux attentes de ses 
adhérents.
L’adhésion au CAJE (15 euros par an) permet de s’inscrire 
aux activités de son choix mais surtout de rencontrer d’autres 
personnes, d’échanger et de partager des moments de convivialité ! 
Un vrai remède à la solitude.

Épronnaises, Épronnais, chers adhérents, l’Amicale des 
Anciens Combattants, au vu de la situation sanitaire toujours 
préoccupante et incertaine, n’a prévu ni sortie, ni voyage pour 
la fin de cette année, cependant le bureau a déjà entamé ses 
recherches pour 2022.

Une bonne nouvelle, l’Amicale n’ayant réalisé aucune activité 
depuis près de 18 mois, il ne vous sera demandé aucune 
cotisation pour cette année 2021.

Elle vous invite cependant à venir la retrouver pour des repas :
>  Dimanche 5 septembre : avec un « Buffet Dansant », à 12 h00, 

à la Salle des Fêtes (25€ par personne, boissons comprises)
>  Dimanche 14 novembre : cérémonie pour l’Armistice de la 

guerre 1914/1918 à 11h00 au Monument aux Morts, suivie 
d’un vin d’honneur et d’un Repas Dansant. (25 € par personne, 
boissons comprises) - Réservation avant le 3 novembre.

>  Dimanche 5 décembre : hommage aux combattants des 
guerres d’Algérie, Maroc et Tunisie, à 11h00 au Monument aux 
Morts, suivi d’un vin d’honneur offert par l’Amicale.

Conformément aux règles en vigueur, le Pass-Sanitaire vous 
sera demandé pour ces manifestations.

Pour tous renseignements  
et inscriptions (avec règlement 
de la participation)  
s’adresser à
>  Madame Annette MARC :  

09 83 05 04 42  
annette.marc@laposte.net

>  Madame Carmen JOFFROY: 
02 31 47 82 29

Didier WILLEME
Président de l’Amicale

L’AMICALE
DES ANCIENS COMBATTANTS
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LA MESSE

Les bouteilles, pots à confiture et à conserves, flacons, …. 
sont à déposer dans les conteneurs dédiés à cet usage, que vous 
trouverez répartis au sein de la commune :
> À l’embranchement de la rue Éole et de la rue du Chemin de fer 
> Rue de la Croix cantée - près du cimetière paysager
> Square Jean Nohain – derrière la mairie 
> Rue Hubertine Auclert – devant la Trattoria 
> Rue des Rochambelles

Attention, les autres éléments tels que :
> Les verres de table cassés, la vaisselle (cassée ou non), 
 les plats (pyrex) sont à déposer dans les poubelles grises.
> Les miroirs, les vitres, … en déchèterie.

Reprise des messes en semaine à Épron  
le mardi 14 septembre à 18h00

Les familles qui souhaitent un Éveil à la Foi pour leurs enfants  
ou une catéchèse pour les plus grands, peuvent se manifester à l’issue 
de la messe auprès des animateurs, ou en utilisant les coordonnées 
suivantes : Suzanne au 02 31 94 82 75 ou Françoise au 02 31 47 46 21,
ou en utilisant les données ci-après.

COMMUNICATION PAROISSE :
Courriel : secretariat.paroissestthomas@laposte.net

Site : http://bayeuxlisieux.catholique.fr/paroisses/agglomeration-caennaise/saint-thomas-

de-luniversite/

Facebook: https://www.facebook.com/ParoisseSaintThomas

Permanence ACCUEIL :
Secrétariat presbytère Saint-Julien – 1 rue Malfilâtre 14000 Caen - tél. 02 31 85 44 53
Le mardi de 10h00 à 12h00 et le vendredi de 14h30 à 17h00.
PRÊTRE de la Paroisse :
Père Jean-Claude M’Bra / Presbytère Sainte-Claire – 81 rue des Acadiens – 14000 Caen  
– tél. 02 31 44 22 67

L’ÉQUIPE D’ANIMATION PASTORALE (EAP) :
Père Jean-Claude M’Bra, Frère Bernard Puaud, Marie-Claude Allaire, Marie-Sylvie Avika,  
Marie-Nicole Le Meur, Etienne Le Port, Béatrice Levaltier, Sophie Meunier, Marie Paquet.

À la rentrée, le réseau twisto s’adapte 
pour mieux répondre à vos besoins de 
déplacement au sein de la Communauté 
Urbaine Caen la mer. Deux nouveaux arrêts 
sur la ligne 7 « Bijude Commerces » et « ZA 
Au village » permettent d’accéder à la zone 
d’activité à Biéville-Beuville depuis Épron 
(voir schéma).

Pour plus d’informations :  
https://www.twisto.fr/les-nouveautes-de-la-
rentree-2021.html

I N F O  T W I S T O

DIM 11

DIM 25

SEPTEMBRE
MESSE

à l’Eglise Saint-Ursin  
d’Épron à 18h30 

OCTOBRE
MESSE

à l’Eglise Saint-Ursin  
d’Épron à 18h30

 
NOVEMBRE

MESSE
à l’Eglise Saint-Ursin  

d’Épron à 18h30 

DÉCEMBRE
MESSE

à l’Eglise Saint-Ursin  
d’Épron à 18h30 

DIM 9

DIM 23

DIM 6

DIM 20

DIM 4

DIM 18

Le samedi intermédiaire : messe à 
l’église Sainte-Claire de la Folie Couvre-
chef (samedi à 18 h 30) ou le dimanche 
à l’église Saint-Julien à 11h00.

INFOS PAROISSE / INFOS PLUS
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La boulangerie «Marini» a ouvert ses portes à ÉÉpron le mardi 24 septembre 2019.
Malgré la dimension de son bâtiment , ne vous y trompez pas : il s’agit bien d’une entreprise 
artisanale et indépendante dont le principe fondateur est de tout produire «Maison» à 
partir de matières premières sélectionnées.
C’est le résultat de la reconversion professionnelle de Jean-Marc, auparavant pharmacien , 
qui en tant que consommateur se désolait de voir inexorablement diminuer la qualité du 
pain et des viennoiseries au gré des installations de franchises.
Formé à l’Institut National de la Boulangerie-Pâtisserie de Rouen , il imagine cet 
établissement atypique qui se prolonge en restaurant pour y déjeuner de façon économique 
et rapide. Il intègre également un four à pizza napolitain pour rendre hommage aux 
origines italiennes de sa mère. «MARINI» fait d’ailleurs référence à son nom de jeune fille.
Toute l’équipe, dont 2 boulangers, 2 pâtissiers, un cuisinier et un pizzaïolo, n’a pas d’autre 
ambition que de vous apporter du plaisir dans la dégustation de ses produits.
Vous y trouverez des pains qui ont du goût et qui se conservent , des viennoiseries 
croustillantes fabriquées à partir du bon beurre local d’Isigny, des pâtisseries généreuses 
et gourmandes, des plats du jour à consommer sur place ou à emporter et enfin des pizzas 
cuites au feu de bois selon la tradition napolitaine.

Boulangerie Marini
2 rue Hubertine Auclert à Épron.

Ouvert du lundi au samedi de 7h à 20h.
Tél : 02 31 07 46 38 - Email : contact@boulangeriemarini.fr

Une boisson offerte (canette 33cl) pour tout achat d’une pizza.
Les pizzas vous sont proposées du mardi au samedi,

sur place ou à emporter de 11h45 à 14h, et à emporter de 17h30 à 20h.Off
re

BUFFALO GRILL CAEN
9 rue du Professeur J. Rousselot

14000 CAEN

buffacaen@orange.fr
06 75 77 27 34

Horaires d’ouvertures :
Mardi au Vendredi 9h00 - 18h30 / Samedi 8h30 - 17h00

5 rue Richard Lenoir - VILLERS-BOCAGE
02 31 77 01 16 pflemerre@wanadoo.fr



Depuis plus de 150 ans
(selon les organisateurs, 8 ans selon la police)

À 5 minutes de chez vous

+ de 4000 références pour vos achats alimentaires

Marché couvert et traiteur
100% produits frais

du Lundi au Samedi de 10h00 à 19h30
148 rue Léon Foucault - Z.I. de la sphère - Hérouville

02 31 43 51 38

Mangez sain, mangez du coin !

Fruits et légumes
d’ici et d’ailleurs

Viandes régionales
Épicerie

Vins et bières de producteurs

Aux Vergers Aux Vergers 
d’d’ÉÉpronpron

18 rue de la Grâce de Dieu18 rue de la Grâce de Dieu
14610 14610 ÉÉpronpron

02 31 47 56 8402 31 47 56 84
Livraison possibleLivraison possible

02 31 94 01 01 36, Rue Edmond Bellin
LION-SUR-MER

NOS PARTENAIRES



INFOS POSTE 
Le bureau de Cambes-en-Plaine
est ouvert :
du lundi au samedi de 9h00 à 12h15

Levée du courrier
du lundi au vendredi à 14h45
et le samedi à 11h30

VOTRE MAIRIE 
Place Francis Bernard
14610 Épron
Tél. : 02 31 44 51 42
Fax : 02 31 94 55 90
Courriel : contact-mairie@Épron.fr
www.mairie-Épron.fr

Ouverture de la mairie du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30 et le samedi 
matin de 9h à 12h.
En cas d’urgence absolue à partir de 17h 
en semaine et 12h le samedi, les week-
ends et jours fériés, vous pouvez joindre 
l’élu de permanence au 06 85 58 04 65

Fermeture de la mairie : 
samedi 30 octobre

D.E.E.
DÉCHETS ÉLECTRIQUES
& ÉLECTRONIQUES

Déchetterie la plus proche :
Bretteville-sur-Odon
Tél. 02 31 74 68 30
ZAC de la Grande Plaine
Rue des Hauts de Beaulieu
Ouverte du lundi au vendredi
9h00 – 12h00 et 14h00 – 18h00
Samedi : 9h00 – 18h00
Dimanche : 9h00 – 12h00

INFOS COLLECTE
Semaine normale :

> Bacs verts le vendredi
> Bacs gris le vendredi
> Bacs jaunes le jeudi (semaines paires)

Merci de les sortir la veille du ramassage.
Semaine avec jours fériés :
Vérifiez sur le calendrier que vous avez reçu. 

ENCOMBRANTS 
> Ramassage sur appel au 02 31 304 304.
  Tarif unique 10€ / collecte
> Dépôt à la déchetterie

R.A.M. «ARC-EN-CIEL»

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 

Espace Ardenna
Place Le Clos Maulier
14280 St-Germain-la-Blanche-Herbe

Tél. : 02 31 97 43 29
ram.st.germain@wanadoo.fr
Accueil sur rendez-vous

Santé
PÉDICURE
PODOLOGUE
Marie-Lucie Landais
Résidence « La Chevalerie »
Allée Gay Lussac
Tél. : 02 31 23 62 86

Dorothée Dupont
Bâtiment « Lumière »
4 rue Hubertine Auclert
Tél. : 02 31 79 07 30

ORTHOPHONISTE
Valérie Michardière

Bâtiment « Lumière »

4 rue Hubertine Auclert

Tél. : 02 31 94 26 74

PSYCHOLOGUES
Nathalie Lucas-Duffourg
13 rue Eole
Tél. : 02 31 47 50 20

Nathalie Tschopp
12 route de Caen
Tél. : 06 95 96 07 70

HYPNOSE
ERICKSONIENNE 
Béatrice Palis
Résidence « Les Blés d’Or »
13 rue de la Grâce de Dieu
Tél. : 06 95 10 33 17

ORTHOPTISTE 
Xavier Lelièvre
Bâtiment « Lumière »
2 rue Hubertine Auclert
Tél. : 06 73 30 66 82
lelievre.orthoptiste@gmail.com

DIÉTÉTICIENNE
NUTRITIONNISTE
Sigrid Troude Tighilet
1 impasse des Pavillons
Tél. : 06 13 16 42 42

SOPHROLOGUE 
Francesca Bocq
4 rue Hubertine Auclert
Tél : 06 67 84 30 96
www.leffet-sophro.fr

EHPAD 
EHPAD Orée du Golf
Rue Olympe de Gouges
Tél. : 02 31 53 30 55

VÉTÉRINAIRES
Clinique vétérinaire

du Cèdre

Route de Caen

Tél. : 02 31 47 67 67

CENTRE DENTAIRE
CAEN - ÉPRON
Chirurgien - dentiste
4 rue Hubertine Auclert
Tél : 02 61 79 03 20

DENTISTE
Fabrice Auvray
Résidence « Les Blés d’Or »
13 rue de la Grâce de Dieu
Tél. : 02 31 53 96 67

KINÉSITHÉRAPEUTES
• Céline Maheut
• Sonia Moussay
• Audrey Baloche

Bâtiment « Lumière »
2 rue Hubertine Auclert
Tél. : 02 31 94 07 02

KINÉSITHÉRAPEUTE  
OSTÉOPATHE
Arnaud Bonnet

Bâtiment « Lumière »

2 rue Hubertine Auclert

Tél. : 06 77 13 80 49

INFIRMIERS
Thierry Dochler

et Rodolphe Le Rouvillois

Résidence « La Chevalerie »

Allée Gay Lussac

Tél. : 02 31 44 22 60

PHARMACIEN
Pharmacie Voisine
18 rue de la Grâce de Dieu
Tél. : 02 31 43 60 82

MÉDECIN 
VASCULAIRE
Béranger Monthé-Mouna
Angiologie - Phlébologie
- Lasers
4 rue Hubertine Auclert
Tel : 02 61 92 08 41

MÉDECINS
GÉNÉRALISTES
Stéphane Batard
Résidence « La Chevalerie »
Allée Gay Lussac
Tél. : 02 31 47 50 13
www.doctolib.fr

Marie-Laure De Bruyn
Rue de la Grâce de Dieu
Tél. : 02 31 47 54 89
www.ubiclic.fr

MÉDECIN
NUTRITIONNISTE
Estelle Tommeray
Bâtiment « Lumière »
4 rue Hubertine Auclert
tel 02 31 91 65 41

DERMATOLOGUE 
- VÉNÉROLOGUE
Stéphanie Harel-Lorée
Bâtiment « Lumière »
2 rue Hubertine Auclert
Tél. : 02 31 91 29 77

LA MÉDIATHÈQUE 
24 rue de l’Église - 14610 Épron
Tél. : 02 31 74 51 20

Horaires d’ouverture (hors période Covid)

Matin : 9h00 à 12h00 du mercredi
au samedi
Après-midi : 14h00 à 19h00 du mardi 
au vendredi

COMMISSARIAT
DE POLICE 
10 rue Thibout de la Fresnaye
14000 CAEN
Tél : 02 31 29 22 22 - ou le 17

INFOS PRATIQUES

20Retrouvez toutes les infos de votre ville sur :
www.mairie-Épron.fr 


